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PRÉFPRÉFAACECE

Il y a maintenant presque 11 mois que j’ai repris la 
succession de mon ami Léon Anen à la direction de 
l’ancien Service National de la Protection Civile, un 
service qui, 12 jours après cette relève et après un 
nouvel agencement législatif, a été doté d’un nouveau
nom et d’une nouvelle structure. 

Une année après la mise en place de cette nouvelle
administration, ne conviendrait-il pas de tirer un premier
bilan? Réflexion faite, j’ai donc passé en revue ces 

derniers 11 mois, qui, et mes collaborateurs abonderont dans le même sens,
sont passés à une allure époustouflante, voire vertigineuse. Mais pour le dire
tout de go, il est bien trop tôt pour dresser un bilan, puisque la phase de 
l’inventaire n’est pas encore close. Il convient pourtant de faire 
l’inventaire avant de pouvoir faire le bilan.

Cette longue phase d’inventaire, qui d’ailleurs perdure, est due à la complexité
du sujet, aux rouages enchevêtrés et interdépendants que constituent nos 
services de secours et, comme pour une horloge, le changement d’un élément
entraîne inéluctablement des conséquences pour tout le mouvement du 
rouage. Même les collaborateurs, qui depuis belle lurette connaissent le 
rouage, jour après jour ne cessent de découvrir de nouveaux éléments de la
mécanique.

J’ai donc passé mes premiers mois à me familiariser avec les différentes
facettes de cette responsabilité, sans pour autant négliger de m’adonner
parallèlement à l’analyse des problèmes que connaissent nos services de
secours et notamment les problèmes liés à la disponibilité du volontariat.

Au cours des 11 mois précédents, il fallait entamer plusieurs grands chantiers
à la fois, ce qui a fortiori ne facilite point la tâche, difficultés dont je citerai 
seulement quelques exemples.

D’abord il fallait préparer le nouveau plan pluriannuel d’équipement qui 
couvrira les années 2006-2010. Même si les instances compétentes se 
révèlaient être fesse-mathieu lors des discussions contradictoires, ce plan
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dépasse d’ores et déjà tous ses prédécesseurs et ceci pour des raisons 
évidentes:

- nous devons procéder au cours des prochaines années au remplacement
de toutes les voitures de sauvetage, qui surannées, vétustes et miteuses
sont en train de rendre leur dernier soupir ;

- tout en appliquant les mêmes critères de remplacement fixés lors des
plans pluriannuels précédents, le nombre d’ambulances à remplacer au
cours de ce plan quinquennal est impressionnant. Ceci est notamment
lié au fait que pendant la dernière décennie, les distances parcourues
par nos ambulances n’ont cessé d’augmenter ;

- par voie législative, de nouvelles unités ont été créées au sein de la 
division de la protection civile, avec des répercussions budgétaires 
évidentes, puisqu’il faut leur souffler vie en les outillant de façon 
adéquate pour les rendre viables. Il s’agit notamment du groupe de lutte
contre les pollutions par produits chimiques qui doit être muni 
d’équipements spécialisés ainsi que du groupe chargé de l’intervention 
humanitaire qui doit être équipé de façon à pouvoir assurer des missions
d’assistance dans le cadre du mécanisme communautaire visant à 
favoriser une coopération renforcée dans le cadre des interventions de
secours relevant de la protection civile.

Un deuxième grand chantier, qui touchera cependant à sa fin début juillet, est
celui de la Présidence que doit assurer l’Administration des services de
secours au sein du groupe Protection Civile du Conseil et qui a mobilisé une
partie de notre personnel. En effet, la catastrophe du raz-de-marée en Asie du
sud-est a complètement boulversé le programme de notre Présidence. Cette
catastrophe a démontré que l’Europe est capable de réagir en y apportant un
appui sans précédent, mais elle a également mis en évidence certains points
faibles lors de l’organisation des actions de secours. La Présidence doit donc
essayer de rencontrer l’attente de la Commission, du Conseil ainsi que celle
des Etats membres lors de l’élaboration des programmes d’action communs
visant à  renforcer le mécanisme communautaire dans le cadre de l’assistance
mutuelle, un programme important, qui, à moyen terme, aura ses repercus-
sions directes sur le fonctionnement de certaines de nos unités.
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Le troisième de ces grands chantiers en cours est la mise en œuvre de la loi du
12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours et
notamment l’élaboration des règlements d’exécution stipulés par cette loi. 
L’élaboration de ces règlements montre derechef la complexité et 
l’enchevêtrement des rouages de l’organisation de nos services de secours
tels que cités en exergue. Cependant, le majeur problème lors de l’élaboration
de ces règlements  consiste tant à se conformer à la lettre aux dispositions
législatives, à prendre en considération la situation existante, qu’à tenir comp-
te avec la prévenance voulue des perspectives d’avenir qui doivent permettre
aux services de secours d’évoluer dans un cadre moderne, adapté aux besoins
de notre société, restant néanmoins flexibles pour se conformer à tout
moment aux changements imposés par des facteurs externes. Donc, affaire à
suivre.

Michel Feider
Directeur de l’Administration des services de secours
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MERMERCI LEOCI LEO !!

Léon Anen, der frühere Direktor des Zivilschutzes, der am 31. Mai 2004 in den
wohlverdienten Ruhestand getreten ist, war und ist immer noch vielen Bürgern
dieses Landes ein Begriff, sogar wenn sie sich von der Protection Civile nur ein
sehr unklares Bild machen können. Dass er in unserem Land bekannt ist , wie
man so sagt, „wie ein bunter Hund“ hat seine Gründe!

Technische Errungenschaften

Der am 25. August 1943 geborene Stadt-Luxemburger hatte eigentlich seit
dem 14. Juli 1966 nur einen Beruf, und das war der Zivilschutz. Nach seinem
Studium und dem obligatorischen Militärdienst, trat er als „Ingénieur-
technicien en électronique“, unter Innenminister Pierre Grégoire und dem
damaligen Direktor Max Brahms, in den Dienst der „Protection Civile“. 

Während seiner Laufbahn hat Léon Anen durch manche technische Errungen-
schaften, wie dem nationalen Sirenen-Netz, der stillen Alarmierung mit dem
dazugehörigen Netz von Sendestationen, dem Auf- und Ausbau der Notrufzen-
trale 012 und später der Einführung der europaweiten Notrufnummer 112, der
Einführung der ersten digitalen Leitstelle Luxemburgs landesweit, sogar 
europaweit, Maßstäbe gesetzt und im Laufe der Jahre entscheidend zur 
Entwicklung der Protex und erheblich zur Vereinfachung der Aufgaben der 
freiwilligen Ambulanz- und Rettungshelfer beigetragen.
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Zur Ausübung seines anspruchsvollen Berufes, der ihm seit jeher viel 
abverlangt hat, und für den er sich immer bis zum Äußersten eingesetzt hat,
war ihm nie eine Stunde zu früh oder zu spät. Wie für viele der Freiwilligen der
ersten Stunde, kann man sicherlich auch von Léon Anen behaupten „Einmal
Protex, immer Protex“ !

Direktor des Zivilschutzes

Nachdem Léon Anen durch großherzoglichen Beschluss vom 20.2.1990 zum
beigeordneten Direktor des Zivilschutzes bestimmt worden war, erfolgte ab
1.1.1993 die Ernennung zum Direktor des Zivilschutzes. Mit großem persönli-
chem Einsatz leitete er gekonnt 11 Jahre lang die Geschicke dieser Verwal-
tung. Sein Handeln und seine Entscheidungen waren stets von Menschlichkeit
geprägt und vom Bestreben, das Ansehen des Zivilschutzes zu erhalten und
die Arbeit und die Bemühungen der freiwilligen und hauptberuflichen Mitarbei-
ter hervorzustreichen.

Nach 38 Jahren im Dienste der Protex entschied er sich zum ersten Juni 2004
in den verdienten Ruhestand zu treten und hat wie
viele Rentner jetzt noch weniger Zeit als zuvor. Ent-
deckte er doch prompt neben seinen in letzter Zeit
vernachlässigten Hobbys wie Jagen und „Mécke-
Fëschen“ jetzt das Golfspielen und frönt seither bei
jedem Sonnenstrahl und mit der ihm eigenen Hart-
näckigkeit und Ausdauer diesem Sport. 

Hinzufügen muss man aber, dass er außerdem noch
aktiv als technischer Berater fungiert, und der neuen
Verwaltung, für deren Schaffung er sich jahrelang
eingesetzt hat, mit Rat und Tat sowie großer Erfah-
rung zur Seite steht, nicht zuletzt als Mitglied der
Luxemburger Delegation bei der Ratsarbeitsgruppe
PROCIV in Brüssel, bei der während der Präsident-
schaft im ersten Halbjahr 2005 Luxemburg den 
Vorsitz hatte.

Die früheren Mitarbeiter danken ihm für seine Einsatzbereitschaft und das
menschliche Verständnis, das er ihnen stets entgegenbrachte, und wünschen
ihm einen langen geruhsamen Ruhestand und die beste Gesundheit.
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ADMINISADMINISTRATRATION DES SERTION DES SERVICES VICES 
DE SECOURSDE SECOURS

1. Structure de l’Administration des services de secours

Conformément à l’article 1 de la loi du 12 juin 2004 portant création d’une
Administration des services de secours, celle-ci est chargée de la mise en
œuvre des mesures destinées à protéger et à secourir les personnes en dan-
ger et à sauvegarder les biens lors d’événements calamiteux, de catastrophes,
de sinistres, d’incendies, de crues ou d’inondations. Elle organise les interven-
tions au quotidien en cas d’urgence vitale, de maladie et d’accident ainsi que
le transport des patients vers les structures hospitalières.

L’Administration des services de secours comprend:

- la division de la protection civile

- la division d’incendie et de sauvetage

- la division administrative, technique et médicale.

Organigramme des structures administratives en charge des services de
secours au sein du Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire.
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1. La direction

La direction de l’Administration des services de secours a pour mission:

- de définir les concepts généraux en matière de services de secours,

- de coordonner les activités des 3 divisions,

- de mettre en oeuvre l’ensemble des mesures et des moyens destinés à
protéger et à secourir la population et à sauvegarder le patrimoine natio-
nal et les biens lors d’événements calamiteux, de catastrophes, de
sinistres et d’incendies,

- d’assurer les liens avec les services de secours de nos pays voisins et
d’adapter les plans et directives découlant des accords d’assistance
mutuelle en cas de catastrophe,

- d’assurer la représentation au niveau des relations internationales avec
l’UE, l’OTAN, le Conseil de l’Europe, etc.

1.1. La division de la protection civile 

La division de la protection civile est chargée au niveau national de la mise en
œuvre des mesures nécessaires en vue de protéger et de secourir les per-
sonnes et de sauvegarder les biens lors d’événements calamiteux et de l’appli-
cation des moyens y relatifs.
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Aux fins d’assumer ces missions, la division de la protection civile dispose des
structures suivantes :

- La brigade des secouristes-ambulanciers et des secouristes-sauveteurs
se trouve répartie sur 21 centres de secours, 3 bases régionales
(Esch/Alzette, Ettelbruck et Wiltz) et une base nationale (Lintgen). Les
unités de secouristes-ambulanciers et de secouristes-sauveteurs, se
composant de volontaires, ont pour mission de venir en aide aux per-
sonnes victimes d’événements calamiteux, de catastrophes, de sinistres
et d’incendies;

- Le groupe d’alerte est chargé d’assurer le fonctionnement des centres
d’alerte en temps de crise civile ou militaire;

- Le groupe d’hommes-grenouilles a pour mission d’assister, de sauver et
de rechercher des personnes et des biens en détresse ou disparus en
milieu aquatique;

- Le groupe de protection radiologique, ayant fait partie de l’ancien groupe
de secours NBC (nucléaire, biologique et chimique), est chargé de porter
secours aux personnes et de sauvegarder les biens en cas de catas-
trophes et d’accidents d’origine radiologique ou nucléaire, de délimiter
les zones contaminées et de procéder aux opérations de décontamina-
tion de personnes et de biens;

- Le groupe de lutte contre la pollution par produits chimiques a pour 
mission de porter secours aux personnes et de sauvegarder les biens en
cas de catastrophes et d’accidents impliquant des substances 
chimiques, de prendre les mesures adéquates pour la sécurité de la
population et pour la protection de la nature;

- Le groupe canin est chargé de rechercher des personnes portées 
disparues ou ensevelies;

- Le groupe de support psychologique a pour mission d’intervenir lors d’ac-
cidents, d’incidents ou de catastrophes ou en toute situation pouvant
nécessiter un support psychologique pour les équipes d’intervention, les
victimes et leurs proches ou encore pour d’autres personnes impliquées.

La division de la protection civile comprend en outre le groupe d’intervention
chargé de missions humanitaires (HIT) en dehors du territoire du Grand-Duché
du Luxembourg en cas d’événements calamiteux très graves sur ordre du Gou-
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vernement, soit sur demande du ou des pays concernés, soit dans le cadre
d’une assistance internationale.

L’unité logistique de ravitaillement, dont la création est récente, est une équipe
chargée de ravitailler les intervenants lors des missions ou d’exercices de
longue durée, et ne connaît actuellement pas encore de cadre légal.

Afin de répondre aux exigences opérationnelles, deux unités supplémentaires
seront créées à court terme: une unité logistique de communication ainsi
qu’une unité de support logistique. 

En outre, la division de la protection civile est en charge de déterminer la for-
mation des différentes équipes d’intervention.

1.2. La division administrative, technique et médicale

Le service administratif

Le service administratif est responsable de la gestion des ressources
humaines et financières de l’administration des services de secours, de la ges-
tion administrative du central des secours d’urgence, des relations internatio-
nales, des études statistiques, de la documentation ainsi que des publica-
tions.

Il a en outre pour mission de promouvoir, de coordonner et d’organiser la for-
mation des services de secours et l’instruction de la population. Il gère à cet
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égard l’Ecole Nationale de la Protection Civile (ENPC). Le service administratif
est assisté dans cette tâche par une commission à la formation. 

Il a dans ses compétences également l’atelier de réparation et d’entretien du
charroi de l’Administration des services de secours sis à Lintgen.

Le service technique

Le service technique est chargé de la gestion, de l’entretien, de la planification
et de l’organisation des moyens, des infrastructures et des équipements tech-
niques de l’Administration des services de secours et notamment du central
des secours d’urgence. 

Le service médical

Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 12 juin 2004 portant création d’une
l’Administration des services de secours, le service médical est placé sous la
division administrative, technique et médicale. 

Le contrôle médical a pour objet: 

- d’assurer une surveillance médicale continue obligatoire des sapeurs-
pompiers et des volontaires de la division de la protection civile,

- de permettre aux bénévoles l’exercice de leurs missions sans risques
pour leur santé,

- d’assurer une surveillance périodique des volontaires.

L’examen par le service médical est obligatoire pour les volontaires de la pro-
tection civile et du service d’incendie et de sauvetage et notamment pour les
volontaires porteurs de la protection respiratoire isolante.

La périodicité de ce contrôle dépend des fonctions exercées et des risques
encourus. Des contrôles plus rapprochés peuvent être réalisés sur demande
de l’intéressé, du chef de corps des sapeurs-pompiers, du chef de centre ou
du chef d’unité et en cas d’incident à l’occasion d’un service commandé.

Les médecins du service médical examinent également les jeunes sapeurs-
pompiers entre 8 et 18 ans.

Un certificat médical d’aptitude est délivré par les médecins du service.
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Le service, qui compte actuellement 15 médecins et 21 assistants techniques
médicaux, fonctionne depuis septembre 2001 dans les locaux au 112, bd. Pat-
ton à Luxembourg. Le nombre de séances, qui se déroulent normalement les
mardi soir et samedi matin, a été augmenté sensiblement pour faire face à
l’afflux de candidats.

1.3. La division d’incendie et de sauvetage

La division d’incendie et de sauvetage de l’Administration des services de
secours a pour mission d’assurer au niveau national la coordination des ser-
vices communaux d’incendie et de sauvetage, de conseiller les communes
dans l’application de la nouvelle loi et de ses mesures d’exécution ainsi que
dans l’organisation et l’équipement de leurs corps de sapeurs-pompiers, de
veiller à l’exécution des mesures prévues en matière de prévention et de lutte
contre l’incendie et de sauvetage et d’assumer l’inspectorat des services com-
munaux d’incendie et de sauvetage dont l’organisation et le fonctionnement
restent encore à préciser par règlement grand-ducal.

Il y a lieu de souligner que l’organisation et le fonctionnement des différents
corps de sapeurs-pompiers restent du domaine de la compétence communale.
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2. Relations Internationales

Dans ce cadre, l’Administration des services de secours entretient des
contacts intensifs avec différents partenaires au niveau international.  Au cou-
rant de l’année 2004, des représentants de l’Administration des services de
secours ont participé à de nombreuses réunions dans le cadre de différents
comités et groupes de travail internationaux au niveau de l’OTAN, du Conseil et
de la Commission de l’UE, du BENELUX, de l’ONU et bilatéraux avec les pays
voisins.

3. Infrastructures

3.1. Centres de secours

Au cours de l’année 2004, différentes communes ont commencé à réaliser
leurs plans d’agrandissement ou de construction des centres d’intervention de
la division de la protection civile et du service d’incendie et de sauvetage.

Ainsi, l’administration communale de Mertert a commencé avec la construc-
tion de leur nouveau centre de secours.

Les unités de secours connaissent une collaboration de plus en plus étroite
entre les unités d’intervention de la division de la protection civile et du service
d’incendie et de sauvetage. C’est dans cette optique que l’administration 
communale d’Esch/Alzette a continué les travaux d’agrandissement pour les
garages du service des sapeurs-pompiers afin de réunir dans ce complexe le
service ambulancier de la protection civile et le service d’incendie et de 
sauvetage de la Ville d’Esch-sur-Alzette.

La commune de Junglinster a inauguré au cours de l’année 2004 son nouveau
centre de secours pour les unités d’intervention de la division de la protection
civile et les sapeurs-pompiers.
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4. Effectifs en personnel

4.1. Personnel fixe

L’effectif du personnel fixe de l’Administration des services de secours se 
compose de:

29 fonctionnaires dont:

1 directeur

3 chefs de division

2 ingénieurs techniciens inspecteur principal 1er en rang

1 ingénieur en informatique à mi-temps détaché du Centre Informatique
de l’Etat

1 chef de bureau

1 rédacteur principal

1 rédacteur

1 commis principal

1 artisan dirigeant

1 artisan

16 préposés au service d’urgence

9 employés dont:

7 employés à tâche complète (dont un en congé pour travail à mi-temps)

2 employés à tâche partielle (dont un en remplacement dudit congé)

14 ouvriers, dont:

1 cuisinier à tâche complète

11 ouvriers à tâche complète

2 ouvriers à tâche partielle
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4.2. Personnel bénévole

Le contingent des agents bénévoles de l’Administration des services de
secours comporte à l’heure actuelle 10.428 femmes et hommes, regroupés
comme suit:

Le contingent des agents bénévoles de la division de la protection civile comp-
te à l’heure actuelle 2.115 femmes et hommes, regroupés comme suit:

- 25 centres de secours avec un effectif total de 1.929 volontaires assu-
rant 24 heures sur 24 le service ambulancier et sauvetage dans le pays,

- le groupe d’alerte avec un effectif de 33 volontaires,

- le groupe d’hommes-grenouilles avec un effectif de 27 volontaires
(membres et stagiaires),

- le groupe de protection radiologique avec un effectif de 30 volontaires,

- le groupe de protection contre la pollution par produits chimiques dont le
nombre maximum est de 50 membres,

- le groupe canin avec un effectif de 16 volontaires,

- le groupe de support psychologique avec un effectif de 70 volontaires,

- l’unité logistique de ravitaillement avec un effectif de 28 volontaires,

- le corps des instructeurs et conseillers techniques avec un effectif de 96
volontaires.

Les corps de sapeurs-pompiers avec un effectif de 8.167 volontaires.

5. Moyens et Equipements

5.1. Acquisitions opérées en 2004

Un programme d’équipement pluriannuel pour les années 2000-2005, éla-
boré par l’Administration des services de secours, est destiné à assurer d’une
part une gestion optimale du charroi et d’autre part une planification judicieu-
se de l’acquisition du matériel d’intervention des différentes unités de
secours. Ce programme avait prévu pour 2004 les acquisitions suivantes:
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5.1.1. Véhicules

- 5 ambulances du type camionnette adaptées aux besoins et aux exi-
gences du SAMU

- 1 ambulance médicalisée

- 6 antennes mobiles SAMU

5.1.2. Equipements spéciaux

- 6 systèmes de communication sous-marins

- 1 lot de matériel de plongée

- 1 set d’immobilisation

- 5 simulateurs de réanimation (adultes)

- 1 fût de stockage en inox

- 1 lot de containers pour le transport / la distribution des repas

5.1.3. Vêtements d’intervention et de protection

5.1.3.1 Vestes de sécurité pour sauveteurs :

Un souci de sécurité du personnel d’intervention et de conformité aux normes
européennes a amené les responsables de l’Administration des services de
secours à remplacer les vestes de sécurité des unités de sauvetage, remplace-
ment qui s’échelonne pour des raisons d’équilibre budgétaire sur 4 années.

5.1.3.2. Remplacement des vêtements de protection anti-gaz

Les vêtements en question doivent faire l’objet de ré-épreuves et de remplace-
ments périodiques afin de garantir leur étanchéité et ainsi la sécurité du per-
sonnel d’intervention.

5.1.4 Equipements de télécommunications

Sont à signaler pour l’année 2004 notamment :

- l’acquisition de 395 appareils recherche personne,

- la mise à niveau des serveurs du système d’alerte,

- le démarrage d’une étude sur l’informatisation des plans d’intervention.
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5.1.4.1. Remplacement des sirènes d’alarme

Le réseau des sirènes d’alarme et le central des secours d’urgence représen-
tent des équipements vitaux pour l’Administration des services de secours.

Bon nombre de sirènes d’alarme actuellement en service sont encore du type
électromécanique, un équipement qui n’est plus fabriqué. Vu la vétusté des
sirènes d’alarme du type électromécanique, un remplacement s’impose. 

Le coût du remplacement de toutes les sirènes d’alarme électromécaniques
est de l’ordre de 2.726.820 € et l’acquisition s’échelonnera jusqu’en 2010.

En 2004, un quatrième lot de 36 sirènes pour le territoire du pays a été acquis
et installé.

5.2. Acquisitions prévues pour 2005

Les acquisitions suivantes sont prévues pendant l’exercice budgétaire 2005:

Charroi

- 1 conteneur d’entraînement à la lutte contre les produits chimiques

- 4 ambulances

- 1 remorque porte conteneur

- 1 conteneur avec réservoir de 10.000 litres pour le transport d’eau
potable.

Equipements spéciaux

- simulateurs de réanimation

- 1 canot de sauvetage

- lot de matériel de plongée

- station de mesure fixe du débit de dose installée dans la voiture du grou-
pe de protection radiologique

- sondes de contamination électronique pour le groupe de protection radio-
logique

- fûts de stockage en inox.
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Equipements de télécommunications

- appareils recherche personne

- stations réémettrices

- serveur NT du système de préalerte et de prévision de crues

- station de travail du gestionnaire des alertes.

Vêtements d’intervention et de protection

- chaussures de sécurité pour secouristes - ambulanciers

- tenues pour les membres de l’unité de support psychologique.

6. Le central des secours d’urgence 112

Un total de 466.917 appels a été enregistré au central des secours d’urgence
pendant l’année 2004 par rapport à 449.788 appels pour l’année 2003.

Les appels arrivant au central 112 comportaient :

2.461 appels pour accidents de circulation,

5.071 appels pour autres accidents,

29.372 appels pour transports de malades,

1.234 appels pour incendies,

5.050 appels pour interventions diverses (inondations, intempéries, …),

397.662 appels pour renseignements divers (pharmacies, médecins,
hôpitaux de garde, …),

26.067 appels abusifs.

Ceci représente une moyenne de 1.279 appels par jour.

Il reste à relever que le nombre d’appels entrant au 112 durant l’année 2004,
provenant des réseaux mobiles, se chiffre à 193.957 (41,5 %).
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7. Rapport d’activité de la division de la protection civile

7.1. Le service ambulancier

Le service ambulancier de la division de la protection civile est assuré par 24
centres de secours couvrant l’ensemble du Grand-Duché, à l’exception du ter-
ritoire de la capitale où ce service est assuré par le Service d’Incendie et d’Am-
bulance de la Ville de Luxembourg.

Le service ambulancier est garanti 24 heures sur 24.

L’équipage d’une ambulance se compose en principe de trois secouristes -
ambulanciers volontaires. 

La division de la protection civile dispose de 51 ambulances qui sont réparties
comme suit :

- 47 ambulances à disposition des 24 centres d’intervention,

- 1 ambulance pour l’Ecole Nationale de la Protection Civile,

- 3 ambulances de réserve stationnées à la Base Nationale de support à
Lintgen.

Pendant l’année 2004, les ambulances de la division de la protection civile ont
effectué 28.664 sorties en parcourant 907.425 kilomètres par rapport à
29.275 sorties et 926.119 kilomètres parcourus en 2003.

Ces interventions se répartissent comme suit :

1.570 sorties dans le cadre des accidents de circulation,

5.356 sorties dans le cadre d’accidents divers (travail, ménage, etc.),

10.516 sorties dans le cadre de transports de malades non urgents,

8.385 sorties dans le cadre de transports urgents,

2.837 sorties dans le cadre d’interventions diverses (incendies, manifesta-
tions, exercices).

Depuis que le service ambulancier est assuré par la protection civile, les
ambulances ont parcouru un total de 23.589.408 kilomètres lors de 645.092
sorties de 1962 à 2004.
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7.2. Le service d’aide médicale urgente

Depuis le 1er juillet 1989, le service d’aide médicale urgente (SAMU), institué
par la loi du 27 février 1986 concernant l’aide médicale urgente, fait partie
intégrante des services de secours. Le parc automobile du SAMU se compose
de 6 véhicules d’intervention rapide. 3 véhicules du SAMU, c.-à-d. les antennes
mobiles, transportant sur le lieu de l’urgence vitale les équipes de médecins
anesthésistes - réanimateurs et d’infirmiers - anesthésistes avec une panoplie
de matériel médical le plus sophistiqué, sont stationnés auprès des hôpitaux
de garde des régions Luxembourg, Esch-sur-Alzette et Ettelbruck. 2 véhicules
de réserve sont stationnés au Service d’Ambulances et d’Incendie de la Ville
de Luxembourg et 1 SAMU de réserve se trouve à la Direction de l’Administra-
tion des services de secours.

Les statistiques suivantes témoignent du nombre d’interventions effectuées
par le SAMU au cours de l’année 2004 :

Ettelbruck : 950 sorties

Esch/Alzette : 2.141 sorties

Luxembourg : 3.213 sorties

Soit au total: 6.304 sorties ou en moyenne 17 sorties par jour effectuées par
les antennes mobiles du SAMU.

Depuis le 1er novembre 1991, le service d’aide médicale urgente est complété
au besoin par l’hélicoptère de sauvetage de « L.A.R. s.à.r.l. » conventionné par
l’Etat et mis à sa disposition pour intervenir dans le cadre du SAMU. Doté des
mêmes équipements médicaux que les l’antennes mobiles terrestres, 
l’hélicoptère peut, en cas de nécessité, et sous certaines conditions, achemi-
ner rapidement le médecin anesthésiste - réanimateur et l’infirmier du SAMU
vers le lieu d’intervention.
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7.3. Le service de sauvetage

Le service de sauvetage, qui est garanti 24 heures sur 24, est assuré par 23
centres de secours dont:

- 19 centres de secours qui sont dotés d’un véhicule de sauvetage rapide,

- 3 centres de secours constitués bases régionales de support qui sont
dotés de matériel d’intervention lourd,

- le centre de secours de Lintgen qui fait fonction de Base Nationale de
Support de la division de la protection civile.

L’équipage d’un véhicule de sauvetage rapide se compose d’au moins trois
secouristes - sauveteurs volontaires.

Pendant l’année 2004, les véhicules de sauvetage de la division de la 
protection civile ont parcouru 126.352 km au cours de 6.416 interventions; 
le total du temps d’intervention presté par les volontaires pendant les 
interventions était de 18.611 heures.

7.4. Le groupe de protection radiologique (GPR)

Conformément aux nouvelles dispositions de la loi du 12 juin 2004 portant
création d’une Administration des services de secours, le nom du ‘’groupe
NBC” a été changé en “groupe de protection radiologique”. Les attributions du
groupe se situent au niveau des interventions en cas d’incident ou d’accident
impliquant des substances radioactives ou nucléaires, notamment en cas
d’accident dans une des centrales nucléaires situées au-delà des frontières
dans un des pays voisins, lors du transport de sources radioactives par avion,
par route ou par voie ferroviaire, en cas d’accidents impliquant des sources
radioactives dans le domaine industriel, médical et de la recherche ainsi qu’en
cas d’actes malveillants impliquant des substances radioactives. 

Comme les années précédentes, le GPR a organisé deux exercices d’entraîne-
ment pratique sur le terrain. En 2004, comme en 2003, ces exercices visaient
la mise en œuvre de procédures et de stratégies d’intervention en cas d’acte
de malveillance mettant en œuvre des substances radioactives. Lors de ces
exercices, une attention spéciale a été attribuée à la recherche et à la 
détection de sources radioactives cachées ou camouflées. Cet entraînement a
visé une intervention potentielle du groupe en cas de menace terroriste. Dans
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ce même esprit, le groupe a présenté son équipement lors du séminaire “ La
préparation des services d’intervention face aux risques d’attentats RNBC “
organisé par l’Administration des services de secours au mois de novembre
2004.

Le GPR a participé, sous l’égide de l’Armée, aux exercices pratiques de mise
en œuvre des stations de décontamination, mises en place dans une série de
bâtiments publics présélectionnés, conformément aux dispositions du plan
particulier d’intervention Cattenom. 

Des cours de formation dans le domaine de la radioprotection ont été orga-
nisés à l’attention des instructeurs en sauvetage et secourisme de la division
de la protection civile, ainsi qu’aux élèves de l’Ecole de la Police grand-ducale.

7.5. Le groupe d’alerte

Une des missions du groupe d’alerte est la collecte d’informations en relation
avec des incidents nucléaires, chimiques et biologiques, en cas de conflits mili-
taires ou en cas de crise en générale. Une des missions principales des
membres du groupe consiste à analyser les informations disponibles et de
faire parvenir les résultats des calculs concernant la zone de contamination
par des agents toxiques et leur dispersion et progression à la cellule de coordi-
nation et de décision.

L’étroit échange d’informations et le maintien du contact avec des membres de
centres d’alerte d’autres pays se fait par le biais du GOEWDS (Group of Experts
on Warning and Detection Systems) de l’OTAN. Le groupe d’alerte a représenté
l’Administration des services de secours aux réunions semestrielles à
Bruxelles (Quartier général de l’OTAN) et à Krakow en Pologne. Le GOEWDS est
placé sous la tutelle du Comité de Protection Civile (CPC) de l’OTAN. Afin de
garantir une communication uniforme et efficace entre les pays membres de
l’OTAN et les pays de l’Est dans le cadre du Partenariat pour la Paix (OTAN) et
en cas de crise, le GOEWDS organise un exercice international annuel nommé
INTEX. En vue de cet exercice, le GOEWDS organise au préalable un workshop
à l’école militaire de l’OTAN à Oberammergau en Allemagne.

Le groupe d’alerte représentait le Luxembourg à l’«Operations Working Group»
(OWG) du GOEWDS. L’OWG s´était réuni en janvier à Jersey (Channel Islands)
pour préparer l’exercice INTEX 2004. Les membres de l’OWG font d’office fonc-
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tion de membre de l’INTDISTAFF (direction internationale de l’exercice) durant
l’exercice INTEX.

Le CNA a participé en 2004 à cet exercice, au cours duquel un agent de liaison
du groupe d’alerte était détaché au Centre d’Alerte National d’Allemagne à
Bonn.

L’instruction des membres du groupe d’alerte, composé exclusivement de
volontaires, se fait par ordre semestriel à raison de 16 réunions d’instruction.

La participation aux séminaires de l’Administration des services de secours et
à deux week-ends de formation annuels du groupe d’alerte à l’Ecole Nationale
de la Protection Civile à Schimpach fait également partie intégrante de la 
formation.

Une partie des membres du groupe d’alerte forme le groupe CATTENOM. 
L’instruction des membres du groupe CATTENOM se fait par ordre semestriel à
raison de 8 réunions d’instruction. En étroite collaboration avec le groupe de
protection radiologique de la division de la protection civile et les membres de
la division de la radioprotection du Ministère de la Santé, le groupe CATTENOM
assume ses missions, notamment la collecte d’informations et les calculs de
prévision des zones contaminées.

Les membres du groupe CATTENOM ont participé au cours de l’année 2004 à
divers exercices nationaux et internationaux.

7.6. Le groupe canin

Le groupe canin de la division de la protection civile a pour mission de recher-
cher des personnes égarées, disparues ou ensevelies sous des décombres. Il
intervient tant sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg qu’à des 
missions dans le cadre du groupe d’intervention chargé de missions 
humanitaires à l’étranger.

Le groupe canin se compose actuellement de 17 membres avec 16 chiens de
recherche et de sauvetage, d’un chef de groupe, de 2 adjoints au chef de 
groupe, d’un instructeur en matière de cynotechnique, d’un instructeur en
matière de sauvetage et d’un vétérinaire.

Brochure 61.qxp  23/05/2006  11:59  Page 25



page 26

Comme tous les ans, le groupe accomplit diverses formations, notamment
auprès des Équipes Cynophiles de Recherche et de Sauvetage Françaises
(Direction de la Défense et de la Sécurité Civile, Direction des Services de
Secours et des Sapeurs-Pompiers, France), de l’USC/7 (Unité de la Sécurité
Civile de Brignole en France) et avec le THW Obermosel en Allemagne. Certains
membres participent et assument également la formation des équipes cyno-
philes allemandes.

De même, le groupe participe à 4 week-ends de formation à l’ENPC à Schim-
pach et à 6 à 8 week-ends de formation opérationnelle sur le terrain. 

Tous les membres se soumettent régulièrement aux entraînements (quête,
décombres, pistage, théorie,…) à raison de 7 à 8 heures par semaines. Le
groupe a participé à divers démonstrations et exercices.

En 2004 le groupe canin a presté au total 3.046 heures, dont:

- 175 heures lors de 9 interventions au Luxembourg et à l’étranger,

- 256 heures d’entraînements et formations à l’étranger,

- 2.615 heures d’entraînements et formations au Luxembourg dont:

- 1.368 heures lors de recherches en quête,

- 504 heures lors de recherches en décombres,

- 430 heures lors de formations diverses et

- 313 heures à l’occasion d’autres activités et engagements.

7.7. Le groupe des hommes-grenouilles

Au cours de l’année 2004, les hommes-grenouilles ont dû intervenir 21 fois
avec 213 heures prestées, dont :

- 78 heures lors de 9 interventions de sauvetage/recherche de personnes,

- 13 heures lors de 2 interventions de recherche de biens,

- 27 heures lors de 3 interventions pour accidents de circulation,

- 95 heures lors de 7 interventions diverses.

1.170 heures de permanence ont été prestées près du lac de barrage d’Esch-
sur-Sûre pendant la période du 15 mai au 15 septembre 2004.
Cette permanence est prévue par le règlement grand-ducal du 19 mars 1979
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instituant près du lac de barrage d’Esch-sur-Sûre un poste de premiers
secours pendant la saison touristique.

4.517 heures de permanence ont été prestées à l’occasion d’autres activités
et engagements en 2004.

Au total le nombre d’heures prestées en 2004 par les volontaires du groupe
d’hommes-grenouilles de la division de la protection civile s’élève à 5.900
heures.

Une formation conjointe d’une durée de 15 jours avec des équipes de 
plongeurs des départements du Nord et de la Moselle a eu lieu à l’Ecole 
Nationale de la Protection Civile à Schimpach. Comme chaque année, 
l’échange de procédures et d’informations entre le groupe d’hommes-
grenouilles luxembourgeois et les plongeurs français a été très fructueux.

7.8. Transports d’eau potable effectués par la division de la protection civile
au profit de la population

Pour l’approvisionnement de fortune de la population en eau potable, la 
division de la protection civile intervient à deux échelons, c’est-à-dire pour:

- ravitailler la population de certains quartiers ou rues à partir de camions-
citernes, 

- suppléer au réseau de distribution défectueux par un réseau provisoire à
l’aide de tuyaux pour alimenter le réservoir d’eau d’une commune ou
d’une localité.

De même, la division de la protection civile intervient lors de l’alimentation en
eau des entreprises industrielles en cas de panne ou de réparation du réseau
de distribution d’eau pour éviter toute perte de production.

En 2004, dans le cadre de ces missions, la division de la protection civile a
presté 42 heures de travail pour le transport de 210.000 litres d’eau.

7.9. Le groupe de lutte contre les pollutions par produits chimiques

Ce groupe est intervenu 23 fois en 2004 dans l’intérêt de la lutte contre la 
pollution du milieu naturel par hydrocarbures et autres agents chimiques. 
Pendant l’année écoulée, 76 volontaires du groupe de lutte contre les 
pollutions par produits chimiques ont presté 106 heures lors de ces 23 inter-
ventions.

Brochure 61.qxp  23/05/2006  11:59  Page 27



page 28

7.10. L’ Unité logistique de ravitaillement

En 2004, les bénévoles de l’unité logistique de ravitaillement ont presté
1.494 heures de travail dont 378 heures pour préparatifs et nettoyage de l’é-
quipement. 

Les interventions de l’unité en 2004 étaient:

29 février Distribution de bouillon et de café aux camionneurs bloqués  
par la neige sur l’autoroute en direction de la France et de la 
Belgique.

21-23 avril Entraînement de la Police grand-ducale au camp de Lagland 
(Belgique).

26-28 mai Entraînement de la Police grand-ducale au camp de Lagland.

27 octobre Entraînement de la Police grand-ducale au camp de Lagland.

10-12 novembre Entraînement de la Police grand-ducale au camp de Lagland.

21-23 mai Grand exercice de l’unité d’intervention chargée de missions 
humanitaires à l’étranger ensemble avec le THW allemand.

7 décembre Exercice Tunnel Markusberg.

7.11. Le groupe de support psychologique (GSP)

Les membres du GSP ont effectué 192 missions au cours de l’année 2004. 49
membres différents du GSP ont participé à ces missions et ont effectué 393
interventions (avec une ou plusieurs personnes).

Temps total d’intervention pour 192 missions: 1.053 heures. Le temps d’inter-
vention moyen par sortie est de 2,7 heures. En moyenne, chacun des 49 inter-
venants a consacré 21,5 heures pour des missions en 2004.

Comme par le passé, la majorité des interventions concernait des accidents
(circulation, domestique, travail, loisirs). Outre les accidents, les raisons de 
l’intervention du GSP sont souvent en relation avec le décès d’une personne
ou alors dans le cadre de tentatives de suicide. 
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7.11.1 Formation

Au cours de l’année 2004, 4 bénévoles ont réussi leur formation de base. 11
soirées de formation de base et 8 soirées de formation continue ainsi que 3
week-ends à l’Ecole Nationale de la Protection Civile ont été organisés en
2004 par les responsables du GSP.

Des réunions d’information sur le fonctionnement et les méthodes d’interven-
tion du GSP ont eu lieu, pour les ambulanciers de certains centres d’interven-
tion ainsi que pour les élèves de l’Ecole de la Police grand-ducale. Il reste à
relever que le GSP a régulièrement rencontré les membres de l’équipe SPPG
(Service Psychologique Police grand-ducale).

7.11.2. Exercices du groupe de support psychologique

L’année passée, le GSP participait aux exercices énumérés ci-dessous et ceci
avec un total de 72 membres :

22 mai Exercice avec simulation d’un tremblement de terre du 
groupe « Humanitarian Intervention Team » à Esch/Belval.

6 juin Exercice simulant une situation d’exception à Wormeldange.

19 juin Exercice simulant un accident en milieu aquatique à Remich.

20 juin Exercice ferroviaire dans un tunnel à Wiltz.

26 juin Exercice ferroviaire à Belvaux.

7 décembre Exercice simulant un accident dans le tunnel routier 
Markusbierg.

8. Exercices internationaux

8.1. Exercice européen feux de forêts

Sous l’égide de la Commission Européenne, la France avait organisé en date
du 18 au 20 avril 2004, dans le département des Bouches-du-Rhône, un 
premier exercice communautaire de grande ampleur sur le thème de la lutte
contre les feux de forêts.
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Cet exercice portait sur la mise en œuvre du mécanisme communautaire
visant à favoriser une coopération renforcée dans le cadre des interventions
de secours relevant de la protection civile, institué par la décision du Conseil
de l’Union Européenne du 23 octobre 2001, et l’activation du centre d’infor-
mation et de suivi à Bruxelles (Monitoring Information Center – MIC). Des
équipes de secours de huit pays européens (dont une luxembourgeoise) sont
intervenues en renfort des services français. 

8.2. Exercice de mise en oeuvre du plan d’intervention Cattenom

En janvier 2004 a eu lieu un exercice de mise en œuvre du plan particulier
d’intervention en cas d’incident ou d’accident à la centrale électronucléaire de
Cattenom, exercice commun entre la France, la Sarre, la Rhénanie-Palatinat et
le Luxembourg. 

Cet exercice, visait notamment l’information mutuelle, la communication entre
autorités et l’information des médias en cas d’accident nucléaire. 

8.3. Exercice commun du groupe chargé de missions humanitaires de la 
division de la protection civile et du THW de la République fédérale 
d’Allemagne

Un exercice commun des équipes d’intervention allemandes et luxembour-
geoises a été organisé en date du 21 au 23 mai 2004.

L’exercice organisé dans le cadre de la convention de collaboration entre le
THW allemand et l’Administration des services de secours luxembourgeois
avait pour objectif principal de revoir les procédures d’intervention communes
entre les équipes de secours ainsi que leur intégration dans les mécanismes
européens et internationaux d’assistance lors d’événements majeurs.

La visite sur les lieux de l’exercice du Président de la “Bundesanstalt Tech-
nisches Hilfswerk” ainsi que des Ministres luxembourgeois de l’Intérieur et de
la Coopération a été particulièrement appréciée par l’ensemble des acteurs de
cet exercice.
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9. La formation

9.1. Cours élémentaires de secourisme

Organisés en collaboration avec les administrations communales, les cours
élémentaires de secourisme connaissent un succès croissant d’année en
année. 

De nombreuses actions de propagation du secourisme ont été organisées sur
le plan local par les responsables des centres de secours et dans les écoles
par la direction.

Le nombre de cours élémentaires de secourisme organisés en 2004 était de
119 avec 2.424 participants par rapport aux 115 cours avec 2.090 partici-
pants en 2003.

Au cours de l’année 2004, 84 cours de rappel ont été organisés par l’Adminis-
tration des services de secours.

L’augmentation du nombre de participants aux cours élémentaires de 
secourisme pendant la dernière décennie est due pour une grande partie à la
législation concernant la sécurité et la santé du travailleur au travail. C’est
ainsi que bon nombre d’entreprises, répondant aux obligations leur imposées ,
demandent l’organisation de cours afin de former des secouristes au sein de
leur entreprise. 

Il y a lieu de signaler que suite à une demande formulée par l’INAP de 
dispenser, dans le cadre des cours de formation continue du personnel de
l’Etat, des cours de premiers secours, l’Administration des services de secours
a organisé de telles formations à plusieurs reprises. 

9.2. Cours de formation pour les volontaires de la division de la protection
civile

Au cours de l’année 2004, 46 secouristes-ambulanciers et 85 secouristes-
sauveteurs ont clôturé avec succès leur formation respective.

98 cours ont été tenus à l’Ecole Nationale de la Protection Civile à Schimpach
au cours de l’année d’instruction 2004. Ces cours ont été fréquentés par
2.318 personnes et se répartissent comme suit:
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17 cours de sauvetage avec 476 participants

27 cours pour secouristes - ambulanciers avec 507 participants

2 cours pour le groupe de protection radiologique avec 41 participants

6 cours de plongée avec 128 participants

2 cours pour les agents du groupe d’alerte avec 31 participants

2 cours pour le groupe canin avec 21 participants

3 cours pour le groupe de support psychologique avec 84 participants

16 cours pour l’entraînement au circuit respiratoire avec 268 participants

6 cours de situation d’exception avec 143 participants

17 cours divers avec 619 participants.

9.3. Formation continue

La formation continue se déroule à plusieurs niveaux.

9.3.1 Formation continue pour les cadres

L’Administration des services de secours avait organisé pour 35 volontaires une
formation continue en matière de gestion de situations d’exception. Cette forma-
tion se déroulait les 8 et 9 juin à l’Ecole Nationale de la Protection Civile à Schim-
pach. Elle s’adressa aux responsables des centres de secours respectivement
des unités de la division de la protection civile et avait pour but de développer une
philosophie commune de prise en charge d’un grand nombre de victimes en cas
d’un événement majeur.

Afin de renforcer ou de rafraîchir les compétences de gérer un centre ou une unité
composé de volontaires de la division de la protection civile, l’Institut National
d’Administration Publique (INAP) a organisé, en étroite collaboration avec la divi-
sion de la protection civile, une formation continue les 9 et 10 mars à l’Ecole
Nationale de la Protection Civile. Le thème de cette formation était: « Führen von
Teams im Freiwilligenbereich ».
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9.3.2. Formation continue des opérateurs du central des secours d’urgence
(CSU 112)

9.3.2.1. Formation continue des opérateurs du CSU à Dudelange

Le travail des agents opérateurs du central des secours d’urgence 112 exige
des connaissances et qualités particulières. Les nombreuses tâches ne 
peuvent être accomplies que moyennant une grande compétence sur les plans
professionnel et humain.

Une formation de base ainsi qu’une formation continue régulière permet aux
agents opérateurs d’acquérir et de perfectionner ces compétences et ceci
dans l’intérêt du service offert à la population.

La direction de l’Administration des services de secours organise ainsi 
plusieurs fois par année des cours de formation spécifiques pour le personnel
du central 112.

En date du 13 novembre 2004, une formation ayant comme but principal la
présentation des véhicules et des philosophies d’intervention des postes de
commandement mobiles des centres d’intervention de Mertert, Dudelange et
Esch-sur-Alzette a été organisée.

A cette occasion, les agents opérateurs ont pu se familiariser avec le matériel
et l’équipement technique des différents véhicules et la philosophie générale
d’intervention de ces véhicules a été discutée.

Un deuxième volet de la formation continue consistait à sensibiliser les agents
opérateurs à la communication avec la presse au quotidien.

Le central des secours d’urgence 112 informe plusieurs fois par jour les
organes de presse d’événements tels que les incendies, les accidents de la
route ou d’autres événements particuliers.

9.3.2.2. Formation continue des opérateurs du CSU à l’Institut National
d’Administration Publique

L’Institut National d’Administration Publique (INAP) a organisé en étroite 
collaboration avec l’Administration des services de secours des formations

Brochure 61.qxp  23/05/2006  11:59  Page 33



page 34

continue pour les opérateurs du CSU 112. Lors de ces formations ont été
traités les sujets suivants:

- la nouvelle version du plan nombreuses victimes,

- l’organisation du SAMU héliporté,

- la présentation du plan d’intervention « Markusbierg ».

9.3.3. Formation continue des volontaires

Toujours dans le souci d’optimiser la formation des volontaires et dans le but
de sensibiliser les différents services d’intervention, impliqués en cas d’événe-
ment majeur, à une philosophie commune de prise en charge des victimes,
l’Administration des services de secours avait organisé un cycle de formation
continue en matière de gestion de situations d’exception. Cette formation, qui
se déroulait à l’Ecole Nationale de la Protection Civile, avait comme objectif de
tester les chaînes de commandement des secours face aux conséquences
d’un événement de grande envergure et de permettre aux volontaires d’acqué-
rir des compétences spécifiques. Un nombre total de 74 personnes ont été
formées en matière de gestion de situations d’exception.

9.3.4. Formation PROCIV-NET/CECIS

CECIS est une application multilingue accessible via un navigateur Internet
commun sur le réseau privé TESTA (Services Européens de transaction pour
Télématique entre Administrations) et liée à l’utilisation d’un serveur e-mail
SMTP.

L’objectif de PROCIV-NET est d’assurer l’intercommunication des autorités
nationales avec la responsabilité de protéger des citoyens de risques naturels
et technologiques. Il met en oeuvre le CECIS,  introduit par Décision du Conseil
du 23 octobre 2001, instituant le mécanisme communautaire visant à favori-
ser une coopération renforcée dans le cadre des interventions relevant de la
protection civile.

Un membre du personnel technique de l’Administration des services de
secours a participé à une formation à l’intention des utilisateurs et des admi-
nistrateurs CECIS qui a eu lieu à Bruxelles.
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Cette formation a porté sur le fonctionnement du réseau PROCIV-NET, sur la
gestion des bases de données et la transmission des informations et des
données.

9.3.5. Formation dans le cadre du mécanisme communautaire dans l’intérêt
d’une collaboration renforcée dans le cadre d’interventions relevant de la
protection civile.

La Commission Européenne organise des formations spécifiques préparant
aux missions d’assistance dans le cadre du Mécanisme (missions à l’intérieur
et à l’extérieur de l’Union).

Ces formations se déroulent à plusieurs niveaux: « Induction course » et
«Operational management course»

Plusieurs membres de l’unité chargée de missions humanitaires à l’étranger
ont participé à ces cours.

9.3.6 Séminaires et conférences

Séminaire international “airbag 2000+” et workshop pour les services de
secours

En date du 29 novembre 2004, deux instructeurs en matière de sauvetage de
l’Administration des services de secours ont participé à un séminaire interna-
tional à Karlsruhe (Allemagne), portant sur les risques que peuvent constituer
pour les intervenants des services de secours, les systèmes de sécurité ins-
tallés dans les voitures de tourisme et camions, tels que airbag, sidebag, ten-
deurs de ceintures de sécurité, etc. 

10. Publications 

Le but des publications éditées par l’Administration des services de secours
est d’une part, d’informer la population sur le comportement à adopter en
situation de crise et de fournir à la population des informations indispensables
pour leur sécurité. D’autre part, ces publications sont censées attirer l’atten-
tion du public sur les activités et les mérites des volontaires des services de
secours et notamment de sensibiliser le public à s’engager dans les rangs des
unités de secours de l’Administration des services de secours. En outre, l’Ad-
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ministration des services de secours édite des brochures en tant qu’aide-
mémoire pour les participants des cours de secourisme et des précis d’ins-
truction pour les volontaires.

Le tirage et la diffusion de ces dépliants dépendent des groupes de population
ciblés par les différentes actions.

10.1. La brochure “Erste Hilfe” 

Réimpression des brochures en langue allemande en 2004.

10.2. La brochure “premiers secours”

Réimpression des brochures en langue française en 2004.

10.3. Brochure sur le programme de formation continue organisé à l’ENPC

Dans un monde en perpétuelle et rapide transformation, les tâches des unités
d’intervention de l’Administration des services de secours ont radicalement
changé au cours de la dernière décennie. D’une part, la mise en service de
matériel plus efficace mais aussi plus sophistiqué, d’autre part les interven-
tions, dont le nombre ne cesse d’augmenter, exigent des volontaires l’accom-
plissement de tâches de plus en plus spécialisées et complexes.

Ces constatations ont amené la direction de l’Administration des services de
secours à élargir au cours des dernières années son programme de cours de
formation continue par des séminaires spécialisés ainsi que par de nouveaux
cours de formation. Le grand nombre d’inscriptions a confirmé le besoin crois-
sant en matière de formation et des efforts substantiels ont été réalisés pour
élargir la panoplie de l’offre de formation.

11. Manifestations sur le plan national

11.1. Campagne mobilité et sécurité sur la route

Depuis l’année scolaire 2003-2004, l’Administration des services de secours
a participé aux campagnes « mobilité et sécurité sur la route » dans les
écoles secondaires et secondaires techniques. 
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En effet, face au bilan effrayant des accidents de la route au Luxembourg, l’é-
cole est appelée à s’associer aux efforts sur le plan éducatif dans la lutte
contre l’insécurité routière. L’objectif d’un tel engagement dans l’enseigne-
ment post-primaire est de préparer nos jeunes à aborder le phénomène de la
mobilité dans toute sa complexité et de contribuer ainsi à réduire les accidents
de la route. Le but est donc d’engendrer un processus éducatif à long terme -
faisable uniquement à l’école.

11.2.Manifestations en 2004

11.2.1. Festival Terre Rouge 2004

Lors du festival Terre Rouge 2004 qui a eu lieu en date du 5 septembre 2004
à Esch-sur-Alzette, l’Administration des services de secours avait mis en place,
tel qu’il est d’usage lors de manifestations pareilles, un dispositif de sécurité
adapté au nombre de spectateurs prévus.

Le poste de commandement mobile du service d’incendie et de sauvetage de
la Ville d’Esch-sur-Alzette a été installé afin de garantir une coordination et une
communication optimale avec l’ensemble des intervenants des différentes
unités.

Un poste médical avancé a été installé sous la coordination d’un membre pro-
fessionnel de l’Administration des services de secours.

Au total, un infirmier et 4 ambulanciers ont assuré le dispositif.

Outre 2 ambulances des centres de secours d’Esch-sur-Alzette et de Belvaux,

15 membres du service d’incendie et de sauvetage de la Ville d’Esch-sur-Alzet-
te ont été mobilisés préventivement.

11.2.2. Rallye de Luxembourg   

Lors du Rallye de Luxembourg en date du 11 au 13 novembre 2004, l’Adminis-
tration des services de secours avait mis en place un dispositif important afin
d’assurer la sécurité aux spectateurs et aux pilotes en cas d’accident.

Le poste de commandement mobile de l’Administration des services de
secours, occupé par un opérateur du CSU 112 et d’une équipe de trois
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membres spécialisés de la BNS Lintgen, a été installé afin de garantir une
coordination et une communication optimale avec l’ensemble des interve-
nants tels que corps de sapeurs - pompiers, services ambulanciers et de 
sauvetage. 

Au total sept ambulances médicalisées dotées de trois ambulanciers et cinq
véhicules de sauvetage rapide dotés de trois sauveteurs ont été mis à disposi-
tion des organisateurs afin d’assurer la sécurité sur 15 spéciales.

12. Assistance internationale

Suite au tremblement de terre qui a touché le Nord du Maroc au cours de la
nuit du 23 au 24 février 2004, des équipes d’intervention de la Croix-Rouge
luxembourgeoise et de la division de la protection civile se sont rendues le 24
février 2004 dans les régions sinistrées. Elles ont été affrétées par la Luxem-
bourg Air Rescue.

L’Administration des services de secours a envoyé 15 secouristes, dont 10
membres du groupe canin, à Al Hoceima.

La Croix-Rouge et l’Administration des services de secours ont par ailleurs
apporté du matériel de premier secours, des tentes, des couvertures ainsi que
de la nourriture et de l’eau potable dans les régions touchées par le séisme.
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13. Rapport d’activité de la division d’incendie et de sauvetage

Interventions des corps de sapeurs-pompiers du Grand-Duché de 
Luxembourg entre 1994 et 2004

Interventions techniques et interventions - incendie de 1994 à 2004
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Interventions - Incendie de 1994 à 2004

Interventions techniques de 1994 à 2004
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ANNEE 2004

Kantonalverband
Récapitulation

Brand Nachbarliche Technische Nachbarliche Total

Einsätze Hilfseinsätze Einsätze Hilfseinsätze Einsätze

Luxemburg - Stadt 584 106 1521 332 2543

Luxemburg - Land 99 13 699 11 822

Capellen 122 30 1053 15 1220

Esch 585 21 3278 53 3937

Mersch 157 98 924 343 1522

Clerf 81 58 316 16 471

Diekirch 140 19 974 40 1173

Vianden 18 3 100 1 122

Redingen 46 40 462 42 590

Wiltz 72 40 371 15 498

Echternach 68 18 314 0 400

Grevenmacher 120 25 473 20 638

Remich 65 8 364 20 457

TOTAUX 2157 479 10849 908 14393
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Interventions des ambulances de la division de la 
Protection Civile de 1962 à 2004
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Sorties des ambulances de la division de la 
Protection Civile pendant l’année 2004
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Répartition des sorties totales des ambulances
de la division de la Protection Civile

sur les différents mois des années 1999 - 2004

Répartition des sorties des ambulances
de la Protection Civile

sur les différents mois de l’année 2004

page 44

Brochure 61.qxp  23/05/2006  11:59  Page 44



Sorties des ambulances de la division de la 
Protection Civile de 1962 à 2004

Répartition sur les différents centres de secours
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Relevé détaillé des divers cours
donnés à l’ENPC pendant l’année 2004
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Relevé des cours de premiers secours et le nombre de 
participants de 1961 à 2004
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Interventions des véhicules de sauvetage de la division
de la Protection Civile de 1981 à 2004
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Sorties des véhicules de sauvetage de la division de la
Protection Civile pendant l’année 2004
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Interventions contre la pollution du millieu naturel
par hydrocarbures de 1973 à 2004
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Transport d’eau potable effectués par la division de la
Protection Civile au profit de la population
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Interventions du groupe d’hommes - grenouilles
de la division de la Protection Civile de 1970 à 2004
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Relevé des interventions du groupe d’hommes - grenouilles
de la division de la Protection Civile pour l’année 2004
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MERMERCI FIR DE MERCI FIR DE MERCICI
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40 JOER PR40 JOER PROOTECTION CIVILE WTECTION CIVILE WOOLOOLTZTZ

1 Dag mat de lëtzebuerger Rettungsdingschter 
18. September 2005 zu Wooltz

D’Protection Civile vu Wooltz an d’Pomjeeën aus dem Kanton Wooltz invitéiren
jiddereen ganz häerzlich op hiren „Dag mat de lëtzebuerger Rettungs-
dingschter“, sonndes, den 18. September 2005 vun 10 bis 18 Auer zu
Wooltz.

All lëtzebuerger Rettungsorganisatioune stellt hiirt Material an der Wëltzer
Uewerstad aus. 

14.30 Cortège mat de Pomjeeën aus dem Kanton Wooltz.

16.30 grousse Cortège mat alle Gefierer déi deen Dag zu Wooltz ausgestallt
sin.

Et maache mat: All spezialiséiert Unitéiten vun der Protection Civile, d’BNS
Lëntgen, verschidden PC Zentren, d’Pomjeeën aus dem Kanton Wooltz a vill
aaner Corpsen aus dem Land an dem Ausland mat neien, interessante Gefie-
rer, d’Police Grand-ducale, d’Arméi, d’Croix de Malte, privat Ambulanzen, histo-
resch Gefierer.

Info-Stänn

Kommt a léiert de ganze lëtzebuerger Rettungsdingscht kennen.

De ganzen Dag:

Fliigerkarusell, Animatioun, Musik, Iessen, Gedrénks, Fëschspill, Ballon asw.
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„F„FAATIMA“TIMA“

Protection Civile Wiltz betreut 20.000 portugiesische Pilger

Seit über 30 Jahren pilgern die portugiesischen Mitbürger an Christihimmel-
fahrt nach Wiltz. Höhepunkt des gleichzeitigen, südländischen Volksfestes, ist
die 3 km lange, steigende Prozession auf die Anhöhe „Op Baessend“ zwischen
Wiltz und Noertringen mit anschließendem Gottesdienst vor dem dortigen
Fatima-Heiligtum.

In den letzten Jahren hat sich die Teilnehmerzahl stets vergrößert, sodass man
momentan von einer Teilnehmerzahl von mindestens 20.000 ausgehen kann.
Zählen kann man sie nicht, jedoch die Vorstellung einer während 25 Minuten
vorbeiziehenden Menschenschlange von etwa 4-5 m Breite, lässt die Men-
schenmenge erahnen.

Seit mehreren Jahren sieht das Einsatzzentrum ein angepasstes Einsatzsdis-
positif vor, welches einer solchen Massenmanifestation gerecht wird. 

So waren am diesjährigen 5. Mai drei Rettungswagen mit je drei Ambulanzhel-
fern einsatzbereit. In gut sichtbarer, jedoch in sicherer Entfernung (200m) vom
eigentlichen Zentralplatz, wurde das Wiltzer PMA-Zelt aufgebaut. Hier waren
weitere 6 Ambulanzhelfer aktiv. Die Einsatzstrategie besteht, gemäß „Plan
nombreuses victimes“, darin die Patienten in einer ersten Phase von je vier
Helfern zum PMA zu bringen, hier zu versorgen, gegebenenfalls durch die
SAMU-Mannschaft, und anschließend in ein geeignetes Krankenhaus zu über-
führen.

Die Bilanz des diesjährigen Pilgertages aus Sicht des Zivilschutzes ist ver-
gleichbar mit den vergangenen Jahren: mehrere Personen konnten vor Ort
ambulant behandelt werden. Vier Patienten wurden in Krankenhäuser über-
führt. Der SAMU Notarzt musste bei zwei Patienten intervenieren.

Sehr positiv erweist sich das angeschaffte PMA Logistikmaterial der Wiltzer
Protection Civile bei dieser Manifestation.

Centre de secours Wiltz
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ERËNNERERËNNERUNGEN UN EE MANN AMUNGEN UN EE MANN AM
DÉNGSCHT VUN SENGEN MADÉNGSCHT VUN SENGEN MATMËNSCHENTMËNSCHEN..

Den Här Wagner Pol,

ass zu Dikrich den 12. Juli 1947 gebuer.

Een Dikricher mat all denen Égenschaften déi een
brauch fir duerch t’Liewen ze kommen.

1. Januar 1968, ass de Pol an d’ Pompjeeën komm, een
Kadett vun der Sprëtz bis 1972 dun Ennerkommandant,

den 1. März 1972, ass hien dun bei Protection Civile komm, Ambulancier an 
Sauveteur bis 1984, dun ass den Pol Zenterchef-adjoint gin an fënnef Joer méi
spéit Zenterchef, an dat bis Haut.

All déi Joren huet hien fir seng Matmënschen esou wéi fir seng Membren gesu-
ergt.

Durch säi Wëssen a praktesch Erfahrung huet de Pol et färdeg bruecht 
Protection Civile an Pompjeeën un een Dësch zebréngen. An esou, eng 
Zesummenarbecht vun denen zwou Organisatiounen, haut den Asazzenter
Dikrich, wouer gemaach.

Net nëmmen Chef, mee och ee Mensch, ee Kommerod an alle Situatiounen
wou mir hien gebraucht hun, wor de Pol fir ons do.

Ganz oft ass hien als sturen Iesel bezeechend gin, mee vill Leit hun de Pol net
verstannen, dat hien no engem gewësse Prinzip gelieft an u verschidde
Werter gegleeft huet, an wann een dat versicht huet, op egal wat fir eng
Manéier ze zerstéieren, ass de Pol op d’Barrikaden gangen.

Vill Freed an Leed huet de Pol erlierft, an dat ass net gangen ouni Spueren
zehannerloossen.
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Léif Matbierger, bis well 70 Joer am Déngscht, ee Virbild fir Dikrich an och fir
d’Land.

Jidderen soll wëssen dat esou ee Mann zu Dikrich gelieft huet, an net all Daag
gebuer get. 

Pol mir sin houfreg op dech.

den Asazzenter Dikrich
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ERËNNERERËNNERUNGEN UN DEN UNGEN UN DEN 
ARMAND NICOLASARMAND NICOLAS

Schons iwwert ee Jar ass vergangen dat d’Noricht
vun dengem iwweraschenden Dud deng Frenn a 
Kollegen aus dem Zenter Dikrich paralisiert hot, all
stoungen se ënner Schock. Ee Stéck Dikrich hot eis
fir ëmmer verlooss, stad- a landbekannt als Nico-
las’en Arm oder de Feierarmy an och de Muli. Net
ëmmer e bequeme Mattbierger wann et ëm d’Wuel
vu senge Pompjeeë gung. Dann ass och emol mat
der Fauscht op den Desch geklappt, an d’Stëmm mi
haart ginn.

Mir schreiwen d’Jar 1961 wéi d’Pompjeeën aus der Sauerstad Dikrich eng nei
Aera agelaut hun. Genee op den 11ten November hot den Dikricher Korps
dech a seng Reien opgeholl, ënnert der Korpsnummer 216 bei der Féderation
ugemellt.

D’Begeesterung fir d’Feierläschwesen kruuts du schons mat an d’Wéi geluegt.
Och däi Papp, däi Brudder an 2 Monnien waren zu desem Zäitpunkt aktiv
Membere vum Corps Dikrich. Beharrlich an mat rasantem Tempo hos du de
Wee no uewen gemach, well dir vun Ufanks un Verschiddenes uewe geleeën
hot, a fir dat z’änneren därf een net an der hönnichter Rei stoen. Bannen 8 Jar
hos du et färdig bruecht, dech vum Sekretär iwwer de Sektionschef zum Enner-
kommandant ropzeschaffen. D’Kréinung vum Ganzen war awer d’ Wiel zum
Kommandant, am Jar 1969, zu deem Zäitpunkt dee jingsten Kommandant am
Land. Deng Verbassenheet an däin Talent fir net lasszeloossen hun Villes
bewirkt an et méiglich gemaach dat eis Gemengeresponsabel sech bereet
erklärt hun, hir Pompjeeën mat modernstem Asazmatèrial z’équipiren.

Nei Reimlichkeeten fir Pompjéën a Protection Civile; Uschafung vun enger Dri-
leeder DL30; dem Tankwon TLF 4000; dem Bronto Skylift; deelweis Ëmstellung
vum Fouerpark op Wiessellueder; der Spezialwäschmaschinn fir Asazgezei
asw.
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Doniewt wars de och nach Zenterchef vum Asazzenter Dikrich vun der Pro-
tection Civile, an domatt och Chef iwwer den Ambulanz- an Sauvetagedéngst.
Als Instrukter vum Sauvetage wars du méi am Rest vum Land kënnig wi
doheem.

Als sozial dinkende Mënsch has du dech op verschidden Themen ageschoss.
Deng Gewerkschaft war fir dech e rudd Duch. Bekannt war däin Asaz fir opti-
mal Versecherungen fir d’ Pompjeën am Asaz

Ee grusse Stellewert fir dech hat d’ Geselligkeet. Keng Stonn war dir ze spitt
oder ze fréi fir a geselliger Ronn ze sëtzen an ze versichen eis der e puer ze
bönneren.

Armand, däin Dud hat eis firun eng Rei Problemer gestallt, déi mir awer zum
grissten Deel geléist kruten, duerch deng wertvoll Viraarbecht ënner dengem
Moto, * Et muss och goen wann ech net do sen. *

Dech ersetzen ass net méiglich, mir kënnen dech nëmmen a gudder 
Erënnerung halen.

Salut Armand

den Asazzenter Dikrich
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RICHTLINIEN ZUR EINSRICHTLINIEN ZUR EINSAATZLEITUNGTZLEITUNG
IM EINSIM EINSAATZZENTER JUNGLINSTZZENTER JUNGLINSTERTER

Im Laufe des Jahres 2004 führte das Einsatzzentrum Junglinster Richtlinien
zur Einsatzleitung ein. Diese Richtlinien basieren auf dem Einsatz-Führungs-
System, welches von den Autoren Graeger, Cimolino u.a. im Fachbuch „Einsatz-
und  Abschnittsleitung“ im Detail beschrieben wird.

Die Richtlinien gehen von der Tatsache aus, daß bei jedem Einsatz zwangsläu-
fig eine Einsatzkraft die Verantwortung trägt. In der Regel handelt es sich hier-
bei um eine Führungskraft. Dies muss aber nicht zwingend der Fall sein, so
zum Beispiel bei Einsätzen tagsüber, wo zumindest in der Anfangsphase nicht
immer eine Führungskraft zur Verfügung steht. Da die Weichen für einen
erfolgreichen Einsatz aber in den ersten Minuten gestellt werden, ist es not-
wendig, daß ab Einsatzbeginn eine Einsatzleitung besteht. Diese Einsatzlei-
tung muss sich dynamisch mit den Geschehnissen und dem Einsatzverlauf
weiterentwickeln können. Die eingeführten Richtlinien zeigen eine Organisati-
onsstruktur auf, welche bei jedem Einsatz von Beginn an zum Tragen kommt.
Die Orientierung an diese Vorgaben soll den Einsatzkräften die Arbeit erleich-
tern, da Einsatzstellenorganisation, Handlungsabläufe und Kompetenzen stan-
dardisiert und klar definiert sind.

Führung-
skräftekenn-

zeichnung
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Ein zentraler Punkt der Richtlinien – und auch der sichtbarste – ist die 
Kennzeichnung der Einsatz- und Abschnittsleitung mittels Funktionswesten. Es
stehen eine gelbe Funktionsweste für den Einsatzleiter, sowie zwei rote Westen
für die Abschnittsleiter zur Verfügung. Die Entscheidung, bei der Funktions-
kennzeichnung auf Westen zurückzugreifen, basiert auf folgenden Erkenntis-
sen:

* Das Tragen der Weste behindert den Gekennzeichneten unwesentlich bei
seiner Arbeit. Der Zugriff auf notwendige, am Mann zu tragende, Ausrüs-
tungsgegenstände ist weitgehend möglich, respektiv können Ausrüstung-
sgegenstände an der Weste selbst sicher befestigt werden.

* Der Benutzer kann die Weste schnell und ohne fremde Hilfe und mit nur
wenigen Handgriffen (also ohne eine Vielzahl von Verschlüssen) anbrin-
gen.

* Die Westen tragen dem Zustand Rechnung, dass sie von mehreren Per-
sonen, die sich im Körperbau teilweise extrem unterscheiden, benutzt
werden können. Außerdem sind sie unabhängig von den jeweiligen 
Wetter/ Temperaturbedingungen bzw. des Aufenthaltsortes einsetzbar.
(Sommer/ Winter; im Freien/ im Fahrzeug etc.)

* Das System ist so gestaltet, daß es bei Personalwechsel bzw. der Weiter-
gabe/ Wegfall einer Funktion problemlos übergeben oder entfernt wer-
den kann, ohne die weitere Einsetzbarkeit der Person zu gefährden.

* Die Westen erfüllen sicherheitsrelevante Vorschriften wie z.B. EN 471
(Warnkleidung).

* Die Farbgebung der Funktionswesten ermöglicht es, sich schnell auch
aus größeren Entfernungen zur Funktion einer Person grob zu orientieren
(siehe Bild 1). Die Feinorientierung (Einsatz- oder Abschnittsleitung)
erfolgt aus der Nähe durch die beidseitige Beschriftung.

Die Kennzeichnung durch Funktionswesten ermöglicht es, der Entwicklung des
Einsatzes flexibel und unabhängig von Dienstgraden Rechnung zu tragen. Dies
war bei der bisher bei der Feuerwehr Junglinster benutzten Helmkennzeich-
nung nicht möglich. Die Kennzeichnung des „Chef de Corps“ und der „Chef de
Corps adjoint“ mit silbernen Reflexstreifen, sowie der „Chef de Section“ mit
gelben Reflexstreifen wurde zwar beibehalten, allerdings sagt sie nichts darü-
ber aus, wer bei einem Einsatz die Einsatzleitung hat. Mit dieser Kennzeich-
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nung ist z.B. bei einem Einsatz, bei dem sowohl der „Chef de Corps“ als auch
die beiden „Chef de Corps adjoint“ anwesend sind, für einen Außenstehenden
nicht erkennbar, wer den Einsatz tatsächlich leitet. Diese Methode der Füh-
rungskräftekennzeichnung wurde aus Frankreich übernommen, wo Offiziere
mit silbernen, Unteroffiziere mit gelben und die Mannschaft mit roten Reflex-
streifen gekennzeichnet sind. Die beiden nachfolgenden Einsatzfotos zeigen
die herkömmliche Kennzeichnung an Einsatzjacke und Helm, sowie das
neuere Sytem der farbigen Helmkennzeichnung, wie es z.B. im „Département
des Yvelines“ angewandt wird. Bei beiden Fotos stellt sich für den Betrachter
die Frage: „Wer leitet diesen Einsatz?“
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Ebenso Nichtssagend ist die im folgenden Bild benutzte Methode der Kenn-
zeichnung der Verwaltungsfunktionen mittels Rückenschilder:

Einsatzleitung

Die Richtlinien definieren die Einsatzleitung wie folgt: Die Einsatzleitung
besteht aus dem Einsatzleiter, unterstützt von einer rückwärtigen Führungsein-
richtung (z.B. „Poste Fixe“ oder „112“), sowie gegebenenfalls dem Führungs-
hilfspersonal. Die Einsatzleitung benötigt zur Bewältigung ihrer Aufgaben Füh-
rungsmittel.

Die Einsatzleitung kann folgenden Personen obliegen:

1. Dem „Chef de Corps“ oder „Chef de Centre“,

2. Den „Chefs de Corps adjoint“ oder „Chefs de Centre adjoint“,

3. Den „Chefs de Section“,

4. Dem „Chef d’équipe“,

5. Dem höchstqualifiziertesten Feuerwehrmitglied.
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Gegebenenfalls kann die Einsatzleitung vom Kantonalinspektor oder von den
im „Plan Nombreuses Victimes“ vorgesehenen Personen übernommen wer-
den.

Bei Alarmierung der „Permanence“ ist in der Regel der „Chef d’équipe“ 
Einsatzleiter.

Falls bei Generalalarm beim Ausrücken des ersten Einsatzfahrzeugs noch
keine Führungskraft im Einsatzzenter anwesend ist, liegt die Einsatzleitung
beim höchstqualifiziertesten Feuerwehrmitglied des ersten Fahrzeugs.

Aufgaben des Einsatzleiters

Der Einsatzleiter hat die Gesamtverantwortung für die Einsatzdurchführung.
Ihm obliegt die Leitung der unterstellten Einsatzkräfte. Er ist für die Sicherheit
aller sich an der Einsatzstelle befindlichen Personen verantwortlich. Er erkun-
det die Einsatzstelle und gibt die taktische Vorgehensweise vor. Er formuliert
die Einsatzstrategie und entwickelt die Einsatzstellenorganisation entspre-
chend seinen Planungen. Der Einsatzleiter weist den eintreffenden Einheiten
ihre Aufgabe zu. 

Er bestimmt die Positionierung der Einsatzleitung. Er verbleibt i.d.R. am Platz
der Einsatzleitung und leitet den Einsatz von dort aus. Der Standort der Ein-
satzleitung ist so zu wählen, dass die Sicht auf die Einsatzstelle gewährleistet

ist, ohne sich allerdings
im akuten oder mögli-
chen Gefahrenbereich
zu befinden. 

Der Einsatzleiter ist
alleiniger Ansprech-
partner für Drittperso-
nen (Betroffene, Poli-
zei, Presse, etc.) und
für die Notrufzentrale
(„112“). 
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Nach Einsatzende übergibt der Einsatzleiter die Einsatzstelle an die zuständige
Stelle (Betroffene, Polizei, Behörde, etc.). Er vergewissert sich, daß alle Gefah-
ren dauerhaft beseitigt sind. Er ist dafür verantwortlich die Einsatzbereitschaft
von Gerät und Mannschaft nach dem Einsatz wieder herzustellen und den Ein-
satzbericht zu erstellen. 

Der Einsatzleiter wird durch die gelbe „Einsatzleiter“-Weste gekennzeichnet.
Bei Inkrafttreten des „Plan Nombreuses Victimes“ ist die Weste unbedingt
abzulegen. Es gilt dann die im Plan vorgesehene Führungskräftekennzeich-
nung. Bei Einsätzen nachbarlicher Hilfe ist die Weste i.d.R. nicht zu tragen, da
in dem Fall die Gesamteinsatzleitung nicht beim C.I. Junglinster liegt. 

Übergabe der Einsatzleitung

Der erste Einsatzleiter behält das Kommando, bis eine höher qualifizierte Füh-
rungskraft an der Einsatzstelle eintrifft und die Einsatzleitung übernimmt.
Wenn die Funktion des Einsatzleiters während der Kommandoübergabe von
einer Person auf eine andere übergeht, wechselt auch die Verantwortung für
die Einsatzstelle und alle Führungsaufgaben. Der Einsatzleiter ist immer für
alle Führungsaufgaben verantwortlich! Die Ankunft einer höherrangigen Füh-
rungskraft an der Einsatzstelle bedeutet nicht zwingend, daß das Kommando
auf diese zu übertragen ist. Jede höherrangige Führungskraft entscheidet, ob
sie die Einsatzleitung übernimmt, dies unterlässt, oder unter dem aktiven Ein-
satzleiter eine Sonderfunktion wahrnimmt (z.B. Information der Politik oder der
Presse)!

Der Einsatzleiter, der abgelöst wird, weist den zukünftigen Einsatzleiter in die
Lage ein:

* Lagebeschreibung („Was habe ich angetroffen?“)

* Abschnitte, deren Aufgaben und zugewiesene Einheiten („Was habe ich
bisher getan?“)

* Taktische Notwendigkeiten („Was brauchen wir noch?“)

Die Einweisung endet immer mit der Bestätigung der Kommandoübergabe.

Zur Übergabe der Einsatzleitung gehört auch die Übergabe der Führungskräf-
tekennzeichnung (gelbe „Einsatzleiter“-Weste). 

page 68

Brochure 61.qxp  23/05/2006  12:00  Page 68



Abschnittsbildung 

Der Einsatzabschnitt ist der vom Einsatzleiter nach taktischen Erfordernissen
festgelegte Teil einer Einsatzstelle. Er kann örtlich (geographisch) begrenzt
sein oder durch die Art der Einsatztätigkeit (z.B.: Löschwasserförderung,
Brandbekämpfung, Be- und Entlüftung, etc.). Wenn eine Einheit einem
Abschnitt zugewiesen wird, muß dieser Einheit (bzw. deren Chef) mitgeteilt 
werden, in welchem Abschnitt, mit welchem Abschnittsleiter und mit welchem
Funkkanal sie tätig wird. Es ist sinnvoll, daß sich Einsatz- und Abschnittsleiter
im Laufe eines Einsatzes zu einer Lagebesprechung treffen, um weitere Maß-
nahmen direkt abzusprechen (siehe Bild 6). Bei größeren, länger dauernden
Einsätzen kann man sich gegebenenfalls in vorher vereinbarten, regelmäßigen
Intervallen treffen.

Abschnitte werden basierend auf folgenden Faktoren gebildet:

- Die Anzahl der Einheiten überfordert eine Führungskraft;

- Isolierte taktische Positionen (z.B. Einsatz auf einer vom Einsatzleiter
nicht einsehbaren Gebäudeseite, Wasserförderung über lange Weges-
trecken);

- Gefährliche Bedingungen (Einsätze mit ungewöhnlichen oder gefährli-
chen Bedingungen benötigen eine enge Aufsicht und Kontrolle der 
arbeitenden Einheiten).

Jeder Abschnitt muss von einem Abschnittsleiter geführt werden. Abschnittslei-
ter sind für die folgenden Aufgaben verantwortlich:

- Direkte Aufsicht über die laufenden Arbeiten im Abschnitt;

- Sicherheit der im Abschnitt eingesetzten Einsatzkräfte;

- Die Arbeiten im Abschnitt nötigenfalls zu korrigieren, um die gestellten
Aufgaben bzw. Ziele zu erreichen;

- Bei Bedarf zusätzliche Einheiten anzufordern;

- Den Einsatzleiter über die laufenden Maßnahmen, sich verändernde
Bedingungen, den Fortschritt und Rückschläge unverzüglich zu informie-
ren;

- Einheiten, welche nicht mehr benötigt werden, der Einsatzleitung wieder
zur Verfügung zu stellen.
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Die Abschnittsleiter werden durch die rote „Abschnittsleiter“-Weste gekenn-
zeichnet. Die „Abschnittsleiter“-Westen werden vom Einsatzleiter mitgeführt
und an die Abschnittsleiter ausgeteilt. Das eigenmächtige Anlegen einer Weste
hat in jedem Fall zu unterbleiben. Bei Inkrafttreten des „Plan Nombreuses
Victimes“ ist die Weste unbedingt abzulegen. Es gilt dann die im Plan vorgese-
hene Führungskräftekennzeichnung. 

Beim Eintreffen höherrangiger Führungskräfte kann die Abschnittsleitung an
diese übergeben werden. Es gelten die gleichen Richtlinien wie für die Über-
gabe der Einsatzleitung.

Erste Erfahrungswerte

Seit der Einführung der Richtlinien konnten bei einer Reihe von Einsätzen
bereits erste Erkenntnisse gewonnen werden. Als vorteilhaft ist zu bewerten,
dass der Einsatzleiter für alle am Einsatz beteiligte Personen deutlich sichtbar
gekennzeichnet ist. So erkennen z.B. nachrückende Einsatzkräfte auf Anhieb,
an wen sie sich zu wenden haben. Das gleiche gilt auch für Betroffene, Polizei-
beamte, Mitglieder anderer Hilfsorganisationen und Mitarbeiter der Presseor-
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gane. Als verbesserungswürdig kann die Akzeptanz des Systems bezeichnet
werden. Zur Zeit ist zu beobachten, dass es noch Resistenzen gibt, was das
Tragen der Funktionswesten betrifft. Dies ist überaus verständlich, da das Sys-
tem noch neu und gewöhnungsbedürftig ist. Dieser Zurückhaltung kann
jedoch mit konsequenter Anwendung und Ausbildung entgegengetreten wer-
den. So gilt es z.B., die Richtlinien und den Führungsvorgang gerade auch bei
kleineren Einsätzen anzuwenden, die auch ohne „System“ geleitet werden
könnten. Damit wird bei den Einsatzkräften eine höhere Anwendungsicherheit
erreicht und kleine Fehler und Unstimmigkeiten lassen sich leichter korrigie-
ren. Nur dann ist man in der Lage, auch bei zeitkritischen Einsätzen nicht
irgend etwas schnell, sondern möglichst schnell das Richtige zu tun!

Paul Schroeder

Quellenangabe:

Graeger (Hrsg.), Einsatz-und Abschnittsleitung, Das Einsatz-Führungs-System,
Ecomed Verlagsgesellschaft, Reihe Einsatzpraxis, 2003.

Bild 2: http://www.lesapeurpompier.fr: Tempête sur le département 
des Yvelines

Bild 3: http://www.pompiers.argenteuil.org: Feu d’appartement 
(Avril 2002)

Bild 4: UB Feuerwehr, Dezember 2004, Seite 18

Bilder 1, 5, 6: Centre d’Intervention Junglinster
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LA PRLA PROOTECTION CIVILE ATECTION CIVILE AU U 
RROOYYAAUME - UNIUME - UNI

Introduction

Le Royaume-Uni est rarement frappé par des catastrophes naturelles dont
l’ampleur requiert l’intervention des autorités centrales. Il n’existe donc aucu-
ne organisation nationale responsable des plans de sauvetage. Ce sont depuis
longtemps les autorités locales qui assument la responsabilité des plans d’ur-
gence pour faire face aux catastrophes. L’aspect légal est peu important et ne
concerne que l’utilisation des services de Protection Civile en cas de catas-
trophes en temps de paix et d’accidents industriels.

Organismes d’intervention

En cas de catastrophe, la réaction immédiate dépend des plans d’urgence éta-
blis par les services d’urgence (police, incendie, ambulance), les autorités
locales, les services de santé, les responsables des installations industrielles
et d’autres personnes, y compris les bénévoles. La préparation de ces plans,
basés sur les directives et les instructions fournies par les autorités ou
d’autres services, est souvent coordonnée par les autorités locales. Toutefois,
les interventions sont coordonnées par la police.

Si une catastrophe atteint une ampleur à laquelle les moyens de secours dis-
ponibles sur le terrain ne peuvent faire face, l’intervention de moyens supplé-
mentaires peut être demandée auprès des autorités et des organismes de la
région ainsi qu’auprès des autorités centrales.

Il convient de signaler que seule une catastrophe d’une ampleur exceptionnel-
le justifie une coordination à l’échelon des autorités nationales.

Une aide supplémentaire peut également être demandée, au besoin, aux pays
voisins, aux états membres de la UE ou à l’OTAN.
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Formation

La formation des personnels des services d’urgence, des autorités locales, des
représentants de l’industrie et des associations bénévoles, est assurée, en
particulier grâce à des exercices de protection civile, par le collège de planifica-
tion des situations d’urgence (Emergency Planning College).

Le rôle du gouvernement central

L’évolution d’une catastrophe majeure ou prolongée est suivie par un service
ministériel réduit, afin que des ressources supplémentaires puissent être rapi-
dement dépêchées en cas de besoin et que les ministres puissent informer le
parlement des progrès accomplis dans la lutte contre les effets de la catas-
trophe. En pareil cas, le service ministériel doit veiller à ce que les mesures
d’intervention du gouvernement soient coordonnées avec les mesures de lutte
contre la catastrophe, notamment pour informer la population de l’action et
des recommandations des autorités centrales. Des dispositions en vue d’une
coordination entre ministères au niveau des services ou à l’échelon ministériel
permettent d’aborder les problèmes qui ne peuvent être résolus dans le cadre
des compétences d’un seul département ministériel. Des dispositions précises
permettent aux autorités de faire appel à l’armée.

Intervention locale

A l’échelon, l’intervention consiste à préciser les tâches prioritaires de chaque
service de secours ainsi qu’à établir un centre local de premiers soins. Les
autorités locales établissent un plan général appuyé par des plans particuliers
à chaque organisme de secours.
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UNSER VIELSEITIGER FUHRPUNSER VIELSEITIGER FUHRPARKARK

Support médical

Daten zum Fahrzeug

Hersteller: Mercedes Benz

Werkstyp: 615D KA 4x2

Radstand: 4250 mm

Laderaum: 4930/1900/1930 mm (L/B/H innen)

Gesamtgewicht: 6200kg

Motorleistung: 100kw (136PS)

Kraftstoff: Diesel

Aufbau: Firma Binz
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Beladung:

1. Notfall Medizinische Versorgung

200 Ringer  500ml Plasco

200 NaCL 0,9% 500 ml Plasco

100 Voluven 500 ml

100 Spritzen 2; 5; 10; 20ml

100 Kanulen, Venenverweilkanülen, Butterfly

Set bestehend aus diversen Notfallmedikamenten

3x Propaq 106 EL

3 Doppelperfusoren Typ Fresenius Programm 2

1 Absaugpumpe Typ Leardal LPSU

1 Defibrillator Zoll m-series

6 Sauerstoffflaschen 11 Liter komplett mit Manometer

3 Beatmungsgerät Oxylog 2000

10 Notfallrucksack

2. Verbandmateriel

10 Verbrennungsset Burn Free

50 Schnellverbandpäckchen klein, mittel, gross

30 Druckverbandpäckchen

200 Mullkompressen steril 5x5, 7.5x7.5; 10x10 cm

200 Mullbinde klein, mittel, gross

200 Hansaplast

100 Klebestreifen 2.5cmx9m
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3. Immobilisationsmaterial

3 Set Stifneck bestehend aus 20 Baby No Neck, Pediatric, Select

10 Vakumschienen Arm, Bein

100 Dreicktuch 
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ANNONCEANNONCE

De Grupp vun den Taucher sicht eng Handvoll Mattaarbechter fir si bei 
speziellen Aufgaben ze ënnerstëtzen.Verlaangt sin apaart Viirausetzungen, wéi
d’Erfahrung an der Modellfliigerei (am beschten Helicopter), englësch a Video-
technik Kenntnisser, an averstane sin, fir no enger Formatioun ,24h op 24 mat-
zemaachen a geruff ze gin.

D’Intressenten mellen sech w.e.g. beim Chef vum Taucher-Groupe um Nummer
091.148.490.

Firwat dës Ufro?

Hei eise ROV Roboter, (SeaBotix) dee mir am Grupp gebrauchen an den ze fue-
ren as wéi en Helikopter oder Fliiger un der Léngt (150 M).

Helicopter or Plane?

When conducting an inspection the operator needs the most manoeuvrable
ROV. Imagine the difference between hovering like a helicopter and being
required to do flybys like an airplane. This is the difference between a ROV with
lateral motion and one without. LBV of course has lateral movement.

Brochure 61.qxp  23/05/2006  12:00  Page 77



page 78

WWOCHENENDLEHROCHENENDLEHRGGANG IN DERANG IN DER
ZIVILSCHUTZSCHULE SCHIMPZIVILSCHUTZSCHULE SCHIMPAACH FÜRCH FÜR

2005/20062005/2006

Rundschreiben an die technischen Berater, Zenterchefs, bei-
geordneten Zenterchefs und Instruktoren

Samstag:

14.30-16.00 Die Gefahren für Einsatzkräfte durch einen Airbag.

16.00-16.15 Pause.

16.15-18.00 Praktische Übungen im Außenbereich. 

20.00-21.00 Film oder Diskussion (Fakultatif).

Sonntag

08.15-12.00 Kontrolle der Vitalfunktionen + praktische Anwendungen, 
Polytrauma + praktische Anwendungen, Innere Blutungen/ 
Schock/Infusionen + praktische Anwendungen,
Blutungen und Blutstillung / Lagerungen.

10.00-10.15 Pause.

14.00-16.00 4 Workshops.

Anmerkungen zum Programm des Wochenendlehrgangs in
Schimpach

1) Anwesenheit der Teilnehmer

Es wird darauf hingewiesen, dass die Kurse pünktlich um 14.30 Uhr am Sams-
tag sowie um 8.15 Uhr am Sonntag beginnen. Die Verantwortlichen der Ein-
satzzentren werden gebeten ihre Anfahrt so zu berechnen und zu organisieren,
dass die Teilnehmer pünktlich zur Einschreibung um 14.00 Uhr in der Schule
anwesend sind. 
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Wegen der Übungen im Außenbereich, die bei jedem Wetter stattfinden, ist
eine angemessene Kleidung, sowie trockene Ersatzkleidung, nicht zu ver-
gessen! Es wird daran erinnert, dass im Inneren der Schule keine Einsatz-
stiefel erlaubt sind.

2) Anwesenheit der Instruktoren

Ich möchte Sie noch einmal dringendst darauf hinweisen, dass es im Interesse
einer optimalen Ausbildung der Ambulanzhelfer unerlässlich ist, dass alle dem
Kurs zugeteilten Instruktoren sich am Samstag um 14.15 Uhr in der Zivil-
schutzschule einfinden, wo dann vor Kursbeginn, in Anwesenheit des Schullei-
ters, des Chefinstruktors und aller Instruktoren, ein Briefing stattfinden wird,
um Sinn und Ablauf des Instruktionsprogrammes 2005/06 zu erläutern und
alle Einzelheiten zum Ablauf der verschiedenen Übungen und Programm-
punkte des Wochenendlehrgangs zu klären.

3) Anmerkung für Samstags:

Der Kurs über die Gefahren des Airbags wird durch einen Sauvetage-Instruktor
abgehalten.

4) Mannequins

Die für die Übungen benötigten 6 Mannequins sollten am Samstag möglichst
um 15.00 Uhr in der Zivilschutzschule anwesend sein, damit die praktischen
Übungen pünktlich um 16.15 Uhr beginnen können.

Lehrgänge in den Einsatzzentren ( 14 Doppelstunden)

1. Atmung 1: Anatomie, Physiologie, Pathologie 
Maßnahmen

2. Atmung 2: Anatomie, Physiologie, Pathologie 
Maßnahmen 

3. Geburt: Theorie und Üben am Phantom 

4. Wiederbelebung:Theorie und Praxis laut MEGA-CODE

5. Frakturen 1: Theorie und Immobilisationstechniken
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6. Frakturen 2 : Theorie und Immobilisationstechniken

7. Wunden und Wundversorgung

8. Ertrinkungsnotfälle

9. Infektionskrankheiten

10. Psychiatrische Erkrankungen

11. Augenverletzungen und -erkrankungen

12. Umgang mit dem Einsatzmaterial

13. Übung im Gelände

14. Übung im Gebäude 

Anmerkungen zum Instruktionsprogramm in den Einsatzzentren

Allgemeines : Auf Wunsch der Chefinstruktoren möchte ich darauf 
hinwesen, dass das vorgegebene Ausbildungsprogramm 
einzuhalten ist! 

Zum Thema 3,8,9+11: Für diesen Kurs kann der Instruktor oder Zenterchef 
sich an einen Spezialisten wenden. 

Beiliegende Präsenzliste soll durch den Zenterchef oder durch einen für den
Ambulanzdienst zuständigen Zenterchefadjunkten geführt werden. Nach dem
letzten Lehrgang wird sie dem Instruktor in Erster Hilfe übergeben. Die Instruk-
toren in Erster Hilfe füllen nach jedem Lehrgang beiliegenden Tätigkeitsbericht
aus und senden ihn zusammen mit der Präsenzliste an die Direktion. 

Bitte denken Sie auch daran, den „Carnet de Fomation et de Formation 
continue“ durch den Instruktor resp. Schulleiter unterschreiben zu lassen.

Es erübrigt sich, auf die Wichtigkeit der verschiedenen Kurse speziell einzuge-
hen. Wunsch und Bestreben der Ambulanzhelfer sollte es sein, zu lernen, wie
sie bei akuten Notfällen und besonders bei mehreren Schwerverletzten am
Unfallort dem Arzt optimal zur Hand gehen können. Nur eine fortwährende und
aktive Beteiligung an allen Kursen, sowohl in der Zivilschutzschule als auch in
den Einsatzzentren, wird sie diesem Ziel näher bringen.
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Ich möchte deshalb die Zenterchefs und Zenterchefadjunkten bitten die Ambu-
lanzhelfer auf die Wichtigkeit dieser Kurse hinzuweisen.

Es sei außerdem zu bemerken, daß die Kandidaten zum „Brevet d’aptitude de
secouriste-ambulancier“, nur zum Test zugelassen werden können, wenn der
Zenterchef bestätigen kann, daß diese regelmäßig an den Kursen im Einsatz-
zentrum teilgenommen haben. Die Teilnahme wird durch die Unterschrift des
jeweiligen Instruktors im Carnet de Formation noch einmal bestätigt.

Genehmigen Sie, werte Mitarbeiter, den Ausdruck meiner vorzüglichen Hoch-
achtung.

Le chef de division,
Viviane Coner
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PRPROGRAMME DES FOGRAMME DES FORMAORMATIONS ÀTIONS À
LL’ECOLE NA’ECOLE NATIONALE DE LA PRTIONALE DE LA PROOTECTIONTECTION

CIVILE À SCHIMPCIVILE À SCHIMPAACHCH

Septembre 2005 - Juillet 2006
(Distribution: Tous les cadres )

Dates Cours/Unité convoquée Matière

Septembre 2005

10/11 Recyclages sauvetage 79-80 sauvetage

17/18 86-1 sauvetage

24/25 SP G.S.P. (1) formation

24/25 Groupe de protection radiologique formation

24/25 H.G. formation

27/28 Kurs-und Seminarvorbereitung INAP

Octobre 2005

01/02 Hosingen secourisme

01/02 SP G.S.E. (1) formation

08/09 Elections communales ———————

11/12 Gestion des situations d’exception INAP

15/16 SP 86-2 sauvetage

22/23 Kayl secourisme

24 au 28 Unité Spéciale de la Police grand-ducale

29/30 Troisvierges/Wiltz secourisme
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Novembre 2005

05/06 86-3 sauvetage

08 Cours de recyclage secteur communal

12/13 Pétange secourisme

12 SP G.S.E.(2) max 24 pers. formation

14 au 18 Unité Spéciale de la Police grand-ducale

19/20 SP Cours d’initiation (1 ) secourisme 

26/27 Junglinster secourisme

Decembre 2005

03/04 SP Cours d’initiation (2) max 24 pers. secourisme

03/04 Groupe d’alerte formation

10/11 86-4 sauvetage

17/18 SP G.S.P. (2) formation 

25 Noël ——————-

Janvier 2006

07/08 86-5 sauvetage

14/15 Bigonville/Redange secourisme

14 SP G.S.E (3) max 24 pers. formation

21/22 Steinfort secourisme

28/29 SP Cours d’initiation (3) secourisme

Février 2006

04/05 Bettembourg/Mertert secourisme

11/12 SP Remich - Schengen  - Schifflange secourisme

18/19 86-6 (test) sauvetage 

18 SP G.S.E (4) max 24 pers. formation

25/26 Carnaval ——————
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Mars 2006

11/12 SP G.S.P. (3) formation

18/19 SP 87-1 sauvetage

18/19 Groupe Canin formation

21/22 INAP formation

25/26 Diekirch/Echternach secourisme

Avril 2006

01/02 Lintgen secourisme

01/02 SP G.S.E. (5) max 24 pers. formation

08/09 Larochette secourisme

08/09 Groupe d’alerte formation

15/16 Pâques ———————

22/23 SP 87-2 sauvetage

29/30 Esch-Alzette/Belvaux secourisme

29/30 H.G. formation

Mai 2006

06 Colloque des cadres

13/14 SP Dudelange secourisme

13/14 Groupe Canin formation

16/17 INAP formation

20/21 SP Ettelbruck secourisme

20/21 Groupe de protection radiologique formation

27/28 87-3 sauvetage

27/28 H.G. formation
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Juin 2006

04/05 Pentecôte ———————

10/11 87-4 sauvetage

10/11 HIT / Cuisine mobile (site externe) formation

17/18 Mamer / Differdange secourisme

17 SP G.S.E. (6) max 24 pers. formation

Juillet 2006

01/02 SP 87-5 sauvetage

01/02 H.G. formation

08 Journée d’information Instructeurs sauvetage/secourisme

15/16 87-6 (test) sauvetage

22/23 Empêchés secourisme

Le chef de division,
Viviane Coner
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CHANGEMENTCHANGEMENTS INTERS INTERVENUS AVENUS AU SEIN DESU SEIN DES
CCADRES DE LADRES DE L’ADMINIS’ADMINISTRATRATION DES TION DES 

SERSERVICES DE SECOURSVICES DE SECOURS

Par arrêté ministériel du 10 décembre 2004 démission honorable de ses 
fonctions de membre du groupe de protection radiologique a été accordée sur
sa demande à Monsieur François Fisch de Belvaux. 

*

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2005 Monsieur Raymond Kirsch de Luxem-
bourg, instructeur en matière nucléaire, biologique et chimique, a été nommé
aux fonctions d’instructeur en chef du groupe de protection radiologique à par-
tir du 1er janvier 2005.

*

Par arrêté ministériel du 19 janvier 2005 démission honorable de ses fonc-
tions de chef-adjoint du centre de secours de Mamer a été accordée, sur sa
demande, à Monsieur Claude Haas de Mamer.

*

Par arrêté ministériel du 27 janvier 2005 démission honorable de ses fonc-
tions de chef-adjoint du centre de secours de Mamer a été accordée, sur sa
demande, à Monsieur Fernand Mousel de Mamer.

*

Par arrêté ministériel du 8 février 2005 démission honorable de ses fonctions
de chef du centre de secours de Diekirch a été accordée, sur sa demande, à
Monsieur Paul Wagner de Diekirch

Par le même arrêté Monsieur Philippe Lourenco d’Erpeldange, chef-adjoint du
centre de secours de Diekirch a été nommé aux fonctions de chef du même
centre.

*
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Par arrêté ministériel du 2 mars 2005 démission honorable de ses fonctions
de chef-adjointe du centre de secours de Schifflange a été accordée, sur sa
demande, à Madame Germaine Schintgen d’Esch-sur-Alzette.

*

Par arrêté ministériel du 24 mars 2005 démission honorable de ses fonctions
de chef-adjoint du centre de secours de Belvaux a été accordée, sur sa deman-
de, à Monsieur Julien Kreff de Belvaux.

*

Par arrêté ministériel du 24 mars 2005 démission honorable de ses fonctions
de chef du centre de secours de Steinfort a été accordée, sur sa demande, à
Monsieur Guy Erpelding de Hagen.

Par le même arrêté Monsieur Serge Wagener de Steinfort a été nommé aux
fonctions de chef du centre de secours de Steinfort.

*

Par arrêté ministériel du 1 avril 2005, Monsieur Joel Biever de Bertrange a été
nommé aux fonctions de chef-adjoint du centre de secours de Mamer.
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LIENS INTERNET NALIENS INTERNET NATIONATIONAUX ETUX ET
INTERNAINTERNATIONATIONAUXUX

Liens nationaux

Centre de secours Kayl www.cik.lu
Centre de secours Dudelange www.cid.lu
Centre de secours Bettembourg www.cibett.lu
Centre de secours Mertert www.cim.lu
Centre de secours Schifflange http://webplaza.pt.lu/public/gobillot/index.htm
Centre de secours Lintgen www.bns.lu
Centre de secours Belvaux www.pcbieles.org
Centre de secours Mamer www.protexmamer.lu
Présidence www.eu2005.lu
Etat www.etat.lu
Police Grand-Ducale www.police.lu
FNSP www.pompjeesverband.lu
Gefahrengutdaten www.ericards.net
Clinique de garde www.hopital.lu
Pharmacie de garde www.pharmacie.lu

Liens internationaux

Protection Civile Suisse www.protectioncivile.admin.ch
Protection Civile de Paris www.protectioncivile.org
Le SAMU de PARIS www.invivo.net/samu75
Allemagne www.bzs.bund.de
Autriche www.adis.at/zivilschutz
Belgique www.ibz.fgov.be
Danemark www.beredskabsstyrelsen.dk
Finlande www.pelastustoimi.net
France www.intérieur.gouv.fr
British Civil Defence www.britishcivildefence.org
Pays - Bas www.minbzk.nl
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